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Parles extraits que nous avons cités déjà, dans un précédent
article, du discours du député Bouchard, discours prononcé au

Club de Réforme sur ‘l'instruction publique en cette province”, il
est facile de constater que notre député n'attend que la bonne occa-

sion pour revenir à son dada : ‘l’instruction obligatoire.”

Il dit : —
‘’On oubliera les fins de l’obligation scolaire qui sont l’encou-

ragementà la fréquentation des écoles et à la diffusion d’une ins.

traction primaire suffisante pour que l'enfant sache non seulement

lire et écrire, mais puisse comprendre ce qu'il lit-et ce qu'il écrit”.

De la manière dontil s'exprime, l’estimable député Bouchard

cherche assurément à faire oublier ce que peuvent être les véritables

fins de l'obligation scolaire.
Il en sera ici, à coup sûr, des fins de l'enseignement obliga-

toire de ce qu'il en a été en France.
Voyons un peu ce que furent /esfins de l’obligation scolaire en

France.
D'abord, dès que l'enseignements primaire'obligatoire fut in-

troduit, on fit voter une loi sur la laicité des écoles commerciales.
On impose cette laicisation aux populations catholiques, malgré leurs

énergiques protestations et en dépit des droits les plus sacrés.

Ecoutons S. G. Mg. Guilbert, l'éminent archevêque de Paris

qui, à cette époque dont nous parlons — en 1882-84 — éleva

voix en ces termes ; — :

la

‘L'eriseignement obligatoire est donc établi ainsi que lalaicité

“des écoles. Onlaicise les lois, on laicise tous les actes de la vie,

‘“depuis la naissance jusqu’à la tombe ; on laicise la famille par

‘des lois destructives de la notion chrétienne du mariage ; on lai-

“‘cise les œuvres et les établissements de charité, en éloignant tout

“ce qui peut y porter l'empreinte d'une pensée religieuse.

‘nos écoles ont été laicisées, etc, etc.’

“Cette loi, dit Jules Simon, peut être comparée ‘à un“putule|"

Toutes

qui naît sur le corps social, se développe, ‘ devient une maladie ter-

rible et amène la mort.”
Et maintenant, sous le rapport financier,.quel fiasso ! —

: . 0 |
L’Autorité de Paris, mettait a cette époque, sous les yeuxdemme cat oS

ses lecteurs les malheureux résultats de l'enseignement obligatoire
et laique. Voici ce que M. de Casagnac disait lui-méme sous
signature : —

sa

“Il faudrait un demi siècle pour se relever de cette loi scolaire

* qui pousserales dépenses à dix-huit cents millions sur lesquels

* il y a plus d’un million de gaspillé.”

Et au point de vue moral, quelle chute !

En 1870, les documents judiciaires de France distinguent com-

me suit, le nombre des jeunes prévenus :—

Au dessous de 16 ans

: - “ De 16 À 21 ans:

: 2568

6982

En. 1885, après l'adoption de l’enseignement obligatoire et de

la laicité, le nombre des prévenus de moins de 16 ans était de 6587

et celui des prévenus.de 16 à 21 ans était de 23319.

Voilà quelles furent, en France, les fins de l'obligation scolaire.

Le député Bouchard dit que les fins de l'obligation scolaire
sont l'encouragement à la fréquentation des écoles. Il oublie de

nous dire que, de ces écoles, on y aura enlevé les christs, proscrit

le ‘ catéchisme et chassé Dieu. Le député continueen disant que

ces mêmesfins sont la diffusion d'une instruction primaire suffisan-
te pour quel'enfant sache lire et écrire, etc. Il oublie encore de

nous dire que cette instruction primaire sera devenue l'instruction

athée, c'est-à-dire l’empoisonnementde l’esprit et du cœur, l’instruc-

tion qui veille à ne pas prononcer le nom de Dieu,et à ne paslaisser

transpirer une simple allusion à son éxistence.

Paul Bert a dit : —“Nous avons pu introduire partout l'ensei-

gnement obligatoire et la laicité, maintenant, à la place de l’église

qui, jusqu'ici, a dominé le village,nous voulonsl'école sans Dieu.”

—Etils l’ont eue !
Z. P.
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Recital d’Orgues
Grice A l'influence de M. Ca

savant, plusieurs amis de l’art
musical A I’église, ont eu l'heu-

— teuse fortune d'entendre M.Cour-
boing, l’organiste distingué de
Syracuse. M. Courboing a inau-

- guré dimanche dernier, les gran-
des orgues de Maisonneuve. Il
a répété sur les orgues de notre
‘cathédrale, lundi, entre midi et

uhe hetire, quelques unes des piè-

ces exécutées la veille ;

‘“’Bénédiction nuptiale”
Saens ;

de Lemarre ;

Boeck ;

bes ;

Saens.

 

‘‘Allegretto’’

‘“Pizzicati”” de

Ce fut un régal, car

surfaite.

du Conservatoire de Liège. 

telles

de St-

‘‘L’abeilie et le coucou”

de

Deli-

Marche Héroique de St-

réputation de l'artiste n’est pas|

On sait que M. Courboing est
le premier prix,sur 7 concurrents

A quand un nôuveaurécital ? 

ATHYACINTHE, Qué, «BOCTOPREop

 

L’Immunité Réelle
Lies CorpirationsRelisienses

gl [Exemption des Taxes
Phncipes et Pratique
ho (Suite)

Laoe particulière des cités s’inspirait alors

  

du même espritque la loi générale de la Province. La
charte de SaintfHyacinthe de 1853 consacre l’immunité

totale des biendd’Eglise commedes biens de la Couronne.
La charte d’incôrporation de Québec et celle de Montréal
différaient par lagrédactioh mais non par l’esprit. L'une
et l’autre cité étäient du reste régies par la loi de 1847 qui

n’a pas été abrogée par celle de 1855 Jusqu'à la veille

de la Confédération, la loi particulière de Montréal exemp-

tait de toutes taxes non seulement les maisons et proprié-

tés occupées par ‘les religieuses, mais même les champs et
terrains qui seräjent taxés aujourd’hui comme propriétés

de rapport. TA

’

Voilaa législation du Bas-Canada en
1867. >

L'acte con fitutionnel de 1867 ne s’est pas occupé des

immunités eccl iastiques ou religieuses. Mais l’article
125 a réglé en deux lignes la question de l’immunité des

biens d’Etat :
w . ‘

Nulle terréou propriété appartenant au Canada ou
3

« à aucune propsince en particulier ne sera sujette à la ta-
" xation. =

Cette disposition de la constitution est conforme a la
loi du Bas-Canafla,qui en 1847 avait révoqué expressé-
ment toute disposition contraire,attendu- que dans le Haut-

=Capadalespregtiétés, Gouvernementn'étaient soumises
àaucune contribution et qu'il convenait que laloi 1
tique dans les deux Provinces.

On remarquera quela loi de 1867 ne distingue pas

entre taxe foncière et taxe spéciale. Aucune autorité en

Canada nespeut.soumettre une propriété fédérale ou une
propriété provinciale à aucune taxe de quelque nom qu’on

l’appelle et quelle qu’en soit la destination (1). Tout au

plus les autorités fédérales ou provinciales peuvent-elles

se charger gracieusement de certains travaux pour l’em-

bellissementdes villes, spécialement dans le voisinage des
propriétés dont elles ont la charge, et doivent-elles en jus-
tice payer largement les services qu'elles reçoivent des ci-

tés. Désormais donc l’immunité séculière se trouve dans
une situation privilégiée, puisqu'elle est couverte par une

"loi impériale que seul le parlement britannique pourrait

amender. Le sort de l’immunité des biens d’Eglise est
abandonné à la législation provinciale.

Je ne m’occuperai pas plus de la période de 1867 a

1908 et à 1909, date des derniers statuts refondus, que de

la législation générale de la Province de Québec. Aussi
bien serait-il impossible, sans écrire un volume fort en-

nuyeuxetinutile d’ailleurs, d'examiner et même de rap-

‘porter la législation particulière des diverses chartes des

quatre-vingt-cinq cités et villes de la Province de Québec,

avec les divers amendements et refontes qui les ont modi-

fiées et parfois totalement transformées.

Dureste,c’est bien la législation générale qui nous

donne authentiquement l’esprit de notre loi et la tradition

légale. laquelle efpays civilisé importe plus souvent que

la lettre de la loi.
La loi de la Province pour les municipalités’ rurales

non érigées en cités ou villes se trouve dans le Code Muni-
cipal, aux articles 712 et 713. Les voici :

712.— Sont des biens non imposables :
1. Les propriétés appartenant à Sa Majesté outenues

en-fidéi-commis pour son usage, et celles possédées ou oc-
cüpées pardes corporations municipales ;

- 2 Celles occupées par le gouvernement fédéral :ou

provincialiouïqui lui appartiennent;

L (à suivre)

R. P. D.-C. GONTHIER,

des Frères Prêcheurs.
 

(1) Ce qdisn’empécha pas la Législature de donner
en 1890, à laVille de Drummondville, le pouvoir qu’elle
M’aväit pas ellé-même, de taxer les propriétés du Gouver-
nementifédéral'etprovincial !

|
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‘j'lettres qu’il avait l’occasion

 

  

Nos Ex-Concioyens
® FEU M.L'ABL'ABBEJO-

' SEPH HALDE
Le 3 octobre est décédé à l’hô-

pital de Saint Boniface, aprés un
mois de maladie, M. l'abbé Jo-
seph Halde, curé d’Elie. II était

né à Marieville le 5 septembre

1873 du légitime mariage d’Ar-

thur Halde, boulanger, et d’A-

gnès Vallée. Il fit ses études

classiques à Saint-Hyacinthe et
à Marieville et fut ordonné à
Montréal par Mgr Emard le 19

décembre 1896. Successivement
vicaire à Saint-Dominique(1896-

1897), 2 Upton (1897-1898), à
Sainte Héléne (1898 1900), àSt-
Hilaire (1900-1901), à Saint-

Marc (1901 1903),à Acton (1903-

1907), il fut nommé curé de Saint
Armand en 1907.

Miné par la phtisie il dut aban

donner sa cure dans l’été de
1908 et vintau Manitoba dans
l'intérêt de sa santé. Il passa trois

années en repos chez l’un de ses
frères, alors curé à Laurier. Le

climat de l’Ouest lui fit du bien.
A l'automne de 1911 il fut nom-

mé curé de Dauphin et y demeu-
ra jusqu’au 10 janvier dernier,

jour où il fut transféré à la cure
d'Elie.

Le défunt est mort relative-

ment jeune : quarante-trois ans
d'âge et près de vingt de sacer-
doce. Il a laissée partout où il a
assélesouvenird'un, -prêtrese-

lon lecœurdeDieu, d'un Patriote ree mercer
te ardent et d'un homme de
grand jugement. A Dauphin il
eut particulièrementl’occasion de

révéler son esprit apostolique et
son savoir-faire. Dans son hum-

ble presbytère et sa petite église,

il vécut dans la pauvreté, souffrit
du froid. Malgré sa maigre con-
naissance, il sut se concilier l'ese
time et l’attachement d'une popu-

lation presque entière de cette
langue. C'est que l’on sentait

dans son franc parler et dans son

zèle des âmes le véritable prêtre
de Jésus Christ, le vrai pasteur

Qui connaît et qui aime ses bre-

‘| bis.

Son esprit de patriotisme pra-
tique et de bon aloi merite d'être

cité comme modèle, Î! aimait sa
nationalité d’un amour profond,

qui n’excluait pas l'intelligence
des autres races, auxquelles il ai
maità rendre hoimmage. Nul

ne célébrait avec plus de sincéri-

té que lui la fête de saint Patrice.

qu'il faisait aussi solennelle que

possible. La fête de saint Jean-
Baptiste ne passait pas non
plus inaperçue. Ce' jour-là
il prêchait en français. C'était
son seul sermon français de l'an-
née et il y tenait. Commela fê-

{te se célébrait le dimanche, au
jour de la solennité 11 expliquait
en anglais pourquoiil allait prê-
cher en français pour les quel--
ques familles canadiennes fran--
caises de la paroisse.

Là ne se bornait pas son patris.
otisme. Esprit très ouvert, ‘ik
entretenait une correspondance
assez considérable. Dans les

d’a-
dresser aux maisoas de commer--
ce ouaux compagnies d'utilité.
publique, il se servait invariable-
ment de la langue française, dût:
l'expédition des aftaires en subir-
parfois des retards. —"Les Cloches de St-Boniface™
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Cultivate
 

 

Braves gens, prenez garde aux choses que vous dites.
Tout peut sortir d’un mot qu’en passant vous perdites.
Tout, la haine et le deuil! Et ne m’objectez pas
Que vos amis sont sûrs et que vous parlez bas.
Ecoutez bien ceci :

Tête-à-tête, en pantouffle,
Portes closes, chez vous, sans un témoin qui souffle,

Vous dites à l'oreille au plus mystérieux
De vos amis de cœur: ou. si vous 'aimez mieux,
Vous murmurez tout seul. crovant presque vous taire,
Dansle fond d’une cave, à trente pieds sous terre,
Un mot désagréable à quelque individu.
Ce mot, que vous croyez qu’on n’a pas entendu,

Que vous disiez tout bas, dans un lieu sourd et sombre,
Court à peine lâché, part, bondit, sort de l’ombre ;
Tenez, il est dehors ! il connait son chemin ;

I marche, il a deux pieds, un bâton à la main,
De bonssouliers ferrés, un passeport en règle ;
Aubesoin, il prendrait des ailes comme l'aigle!
Il vous échappe, il fuit, rien ne l’arrêtera.
Il suit le quai, franchit la place, et cætera,
Passe l’eau sans bateau dans la saison des crues,

Et va, tout à travers un dédale de rues,

Droit chez le citoyen dont vous avez parlé.
Il sait le numéro, l'étage, il a la clé ;

Il monte l'escalier, ouvre la porte, passe,
Entre, arrive, et. railleur, regardant l’homme en face,

. Dit: “Me voilà! je sors de la bouche d’un tel.”
Et c'est fait. Vous avez un ennemi mortel.

VICTOR HUGO.

  

Pourquoi Gardez-

vous des Vaches ?
 

N POUS avons tous entendu

; Cette question qui peut
paraître une plaisanterie :

‘Gardez-vous des vaches, ou est-
‘ce que ce sont elles qui vous gar-

dent ?” Mais elle a porté beau-

coup de laitiers à réfléchir sérieu-
sement et à prendre des mesures
Qui leur ont permis d'améliorer

grandement leursitivation,.

En fait, pourquoi gardons-

nous des vaches ? C'est évidem-

“ment pour qu'elles contribuent

une grosse part à notre revenu.

Si vous êtes satisfaits du rende-

ment de vos bêtes, il n’y a plus
rien à dire. Mais savez vcus

“qu’un très grand nombre de lai-
tiers, qui croyaient déja bien fai-

‘Te, Ont augmenté l:ur revenu

‘dans de fortes proportions depuis
qu'ils pèsent systématiquement
leur lait? Ce sont des faits bien

prouvés. On en trouve des exem-

ples dans toutes les provinces du

Dominion. Voici ce que dit un
cultivateur de Barnston, Québec :
‘Mes vaches donnent en moyen-

ne presque deux mille livres de

lait de plus qu'il y a deux ans”,

ou encore cet homme de Peters-
burg. Ont : ‘J'ai obtenu une

aûgmentation de quatorze cents
“livres par vache, et j'espère en
obtenir quinze cents livres de
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plus”, ou encore ce

Hagersville, Ont. : “Mon uo :-
peau a doublé ou presque, en
trois ans, grâce à la sélection”,
Celui-ci, de Saint Boniface, Qué.
‘*Mes sept vaches m'ont rappor-
te S145 de plus cette année ; mes
régistres m’ont montré qu'il y a

tout à gagner à mieux soigner.”

Le service de l’industrie laitiè-
re, à Ottawa, se fera un plaisir
d’envoyer des feuilles de lait à
tous ceux qui en désirent et qui
en demanderont. Veillez à ce
que cuacunede vos vaches paye!
C'est l’intérêt général, aussi bien

que l'intérêt individuel, qui le
demande.

laitier de

  

Elles sont bien rares les années

où les circonstances forcent les
Cultivateurs à avoir de mauvai-

ses récoltes au Canada, et encore

plus rares celles où la récolte
manque totalement. Le cultiva-
teur canadien qui fait bien ses
opérations tous les ans Ou d’un

une récolté au moins passable,
sinon bonne, et souvent excel-
lente, si ces efforts ont été bien
conçuset biens éxésutés.

Le bon cultivateur est celuiqui
choisit le moment le -plus avan-
tageux pour faire ses travaux ; 

i :
rement de gros rendements tous
les ans.- ‘

—]J. H. Grisdale.

. 000
Les racines fortement gelées se

conservent moins bien que lés

autres,surtout les betteraves four-
ragères ; ces dernières surtout
doivent donc être récoltées avait

l'époquedes fortes gelées.

—

L'essaimage est:il

contagieux ?
Dix-hust essaims en une grap

pe. Une expérience remar

quable.

ES abeilles qui essaiment at-

Uréraient-elles celles qui

sont dansleur ruche, ou, en d’au-
tres termes, l'essaim, pendant

qu'il est dans l'air serait il cause
que d’autres quitteraient leus ru-

ches? Je suis tenté de croire qu'il

en est ainsi pour plusieurs cau-
ses.

Voici une expérience rapportée

dans le ‘‘Progrès Apicole”. M.

Brown de Hanfort (E.-U.).s'ex-
prime ainsi: ‘*C’était quand j'ha-

bitais Coast Range, (Etats-Unis).
Mon rucher était situé dans un

pré de roseaux entouré de mon-

tagnes, sauf d'un côté ; cela for-

mait une petite crique en fer à

cheval. Les montagnes étaient

escarpées et hautes, aussi

les abeilles devaient voler au-

tour-du rucher quand elles essai

maient.—j'avais environ 200 ru-

ches ensemble, —et quelques ar-

bres seulement étaient près du

rucher. C'était le 5 avril, je vins

avecun ami voir les abeilles
quand je fussurpris, d'entendre
(in essain se rassembler. Il se
tenait sur un petit cèdre d'envi-

ron 10 pieds et très mince. Pen-
dant que nous préparions une ru-

che pour cet essaim, il y eut un

auire essaimage et ce second es-

saim vint s’établir un peu plus

haut que le premier. Nous les

secouâmes dans deux ruches sé-
pares, mais il y eut un autre qui

sortit à ce moment et avant qu’il

se fixât, le deuxièm essaim

quitta la ruche où il était placé
et vint rejoindre l’essaim encore

en l'air ; cela commençait à de-

venir intéressant. Aussitôt,

trois essaims de plus sortirent et 

de

 

 

rejoignirent les autres ; cela fai-

sait cinq en l'air en-même temps,
et ce fut à Ce momentque la sin- |
gularité commença.

Les abeilles commencèrent a

s'établir sur le sommet du peut

cèdre et aussitôt | arbre se mit a

s’incliner Vers le sol. Je fis met-
tre quelques ruches autour de
l'arbre, alors nous commençâmes

à secouer les essaims, et à les

transporter ; mais alors d'autres

essaîms vinrent ensemble ct Ceux

que nous avious mis en ruche

ne s'y tinrent que quelquesminu-

tes et sortirent. pour rejoindre la

grande masse d'abeilles qui

étaient attachées à l'arbre ou qui
volaient tout autour, de telle ma-

nière qu'il était difficile d'appro-

cher, tellement l'air était rempli
d'abeilles. Quel bourdonnement!

Pour ab.eger monrécit, nous

secouâmes les abeilles dans des

ruches et les emportâmes, mais

elles en sortaient et rejoignaient

leurs sœurs, pendant tout le

temps il y eut de nouveaux es

Saims ; Nous gagnâmes ainsi mi-

di sans pouvoir nous en tirer et
nous allâmes-diner.

À notre retour, l'arbre était

complètement chargé, le sommet
touchait la terre, il était entière-

ment couvert d’abeilles et, tout

autour deux pieds d'épaisseur de

cette masse compacte ; l'air aus-

si en était rempli et nous estimâ-

mes à trente essaims le nombre

qui sortit ce jour-là, Vers le mi-

lieu de l'après-midi il en
quelques-uns.

rentra

Nous étions dans l’expective,

observant ce spectacle inoublia-

ble. Vers quatre heures, com-

me le soleil se couchait derrière
les montagnes occidentales et

que le froid habituel de la nuit

commençait à se faire sentir, les

abeilles regagnèrent leurs ancien-

nes ruches et nous eûmes plus

 

de succès pour recueillir les es-
: saims et les garder. Quand nous
eûmes terminé et‘ que tout fût
‘tranquille, nous possédipis dix
‘huit essaims,”

"LUC DUPUIS,

Inspecteurde ruchers.

Notes Agricoles
Le sèchage de fruits n’a pas en

Canada l'importance industrielle
quecette utilisation des récoltes
fruitières devrait avoir. Nous

nous sommes laissé. supplanter
par l'étranger, n'ayant pas su

améliorer nos procédés et ne vi-
vant que sur Ja bonne renum-
mée de nos produits. ;

On ne semble euvisager,en gé-
néral, ce procédé de conservation
qu'au poit de vue de l'industrie
ménagère : Utilisation d’un sur-

croit de récolte. Le produit ob-

tenu tout en ayant son emploi,
ne donna pas toujours une quan-
tité marchande pouvant rivaliser
avec les fruits secs d'importation
américaine.

Nous devons, en Canada, avec

les moyens existants, développer
nos culturee fruitières et cette in-
dustrie de sèchage des fruits.

Le sèchagede la pomme dé
vrait avoir une grande importan-'
ce.

Nos cultures de pommiers sont

déjà considérables,il faut les aug-
menter encore et nous suffire à
nous-mêmes, et ne pas avoir re-
cours à l'importation de ces fruits
évaporés.

cc

La tempérance est le bonheur.
‘de Dieu a bon marché.
—(Franklin). 

 

  
bout à l’autre, voit presque tou-
jours ses efforts récompensés par,

c'est le seul moyen d'obtenir sû- |

Capital

+ :

fchéance.

tions 2 la suite de demandes po
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@n bon placement
LES PERSONNES QUI, DE TEMPS A AUTRE, ONT DES FONDS A

PLACER PEUVENT ACHETER AU PAJR DES

OBLIGATIONS DU GOUVERNEMENT CANADIEN
AU-MONTANTDE $500 OU DE MULTIPLES DE CE MONTANT.

 

 

remboursable le 1er octobre 1919. .
Intérêt payable semi-annuellement le ler avril et le ler octobre, par chèque (payable

au pair sans frais de change dans toutes les banques à charte du pays) .au taux de 5% par
an’à compter de la date de l'achat. LC. . -

Les porteurs de ces obligations auront le privilège de les offrir au pair plus l’intérêt
comme équivalent d'espèces en règlement d'otligations qui leurseront attribuées sur- leur
souscription à tout emprunt de guerre que le gouvernement canadien pourrait mettre suf le
marché, à l’exclusion seulement des bons du Trésor ou autres valeurs d’Etat de courte

Les fonds de ces obligations ne peuvent servir ‘qu'aux fins deguerre, NE

Une commission d’un quart d'un pour cent sera payée aux courtiers réguliers d’obliga-

tions et de valeurs de Bourse, sur les allocations qui pourraient leur être faites de ces oblig.
e rtant indication de leur qualité officielle.

adresser au sous-ministre des Finances à Ottawa pour les formules de demande.

MINTJISTEREDES FINANCES, OTTAWA,
- 7 OCTOBRE 16016.

     



LA TRIBUNE, 27 OCTOBRE: 1916

  

JUSTEGE DONT J'AI BESOIN
~

REGONSTITUE L'ORGANISME

 

Voilala ‘façon dont des milliers d= femmes font I’élo-
ge de la nourriture pour les nerfs du Dr Chass.

y
“Je désire déclarer que je n’ai

Jamais rien pris qui me fit tant de
bieri que Ja nourriture pour les

nerfs du Dr Chase”, écrit Mme Ed-
son Brock, de Trenholmville, Que.,
“et jen ai toujours A la maison.
J'étals al nerveuse que je ne pou-
vaie dormir, mais actuellement je
dors d'un ai profond sommeil pen-
dant la nuit et ne m'éveille qu’étant
bien reposée et prête à faire mon
travail quotidien.@J'ai employé la
Nourriture pour les Nerfs pendant
des mois et j'ai conetaté que c'était
Juste ce dont j'avais besoin, car elle
& reconstitué mon organisme d’une
faon merveilleuse. Je sais que c'est
la Nourriture pour les Nerfs du Dr
Chase qui a apporté ce changement
dans mon état; je lui en suis très
reconnaisesnte.

‘Mon mari souffrait beaucoup
d'hémorvoides douloureuses ; il a
été ontièrement guéri par l'Onguent
du Dr Chase” -

Nous recevons constamment des
lettres de ce gente, Dour ce qui con-
oetne 1a Nourriture du Dr Chase.
Bile ost employde partout à cause
de ses®krandes qualités reconati-
tuantes et de son influence bienfai-
sante sur le systdme nerveux, ®  

 

Les hommes et les femmes, dont
la santé est délabrée, qui sont fati-
gués, nerveux et -découragés, trou-
vent dans ce grand remède nourris
sant, les moyens de sustenter l’or-
ganisme épuisé en lui rendant la
santé et ls vigueur. n

Les maux de tête, l‘indigestion,
l'insomnie, l'irritabilité nerveuse, le
manque d'énengie et de vigueur —
tout cela indique l'épuisement de
l’organieme,qui requiert le traite-
ment offent par la Nourriture pour
les Nerfs du Dr Chase.

Au lieu d'employer des remèdes
temporaires qui stimulent les nerfs,
la Nourriture pour les Nerfs du Dr
Chase reconstitue l'organisme en
fournissant ‘ aux tissus les ingré-
dients requis par la nature et en
rendant au sang sa richesse, et au
eystème nerveux sa vitalité. Mettez
la Nourriture pour les Nerfs du Dr
Chase à l'épreuve quand vous vous
sentirez fatigué, découragé ; rendez
au Corps eon sang généreux et une
nouvelle vitalité et vous voue eenti-
res heureux de vivre par une santé
florissante. 50 cts la boîte, oy six
boîtes pour
merchands, ou ches Bdmanson, Ba-
tes & Co, Limited, ei

$2.50, chez tous les

 

 

VIN ET BIERE
La cause du gin et du whiskey

étant irrémédiablement perdue,
les partisans de l’alcool s'éver-

tuent à plaider avec une éloquen-

ce intéressée Celle du vin et de la

bière.
Il y a quelques jours le Droit

répondait aussi fortement que la-

coniquement à ces avocats du
diable :

‘Les vins et la bière, dit il, ne

sont pas nuisibles c’est ce que

prétendent certains personnages,
qui veulent faire rayer de la loi
de prohibition ces deux articles,

Il ne faut pas se faire d’illusion
sur cette question qui se résume

tout simplement par un plus ou

moins. Dans les liqueurs appe-

lées fortes, la quantité d’alcool

est très considérable tandis que

dans les bières et les vins, elle

l'est en moins grande quantité et

c'est tout. Le fait que la bière
n’enivre pas aussi vite que le

whiskey n’est pas du tout une
preuve que la bière est inoffensi-

‘ve. Les effets produits sur l'or-
ganisme humain par la bière ne

sont pas moins désastreux que

ceux du whiskey. Tous deux con-

tribuent grandement à abréger la

vie et conduisent invariablement
à l’alcoolisme. Quelle différen-

ce peut-il y avoir en vérité entre

l’alcoolisme produit par la bière

ou celui produit par le whiskey ?
Tué par une balle de revolver ou

par un obus unhomme n’en est
pas moins mort.”

Si "alcool est un mal, comme

la chose est anplement prouvée

de nos jours, il faut le combattre
partout où il se montre.
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Emmngasinage et con-
rervation des Pom-

mes de terre

 

ENTRER les tubercules

R secs et séparés de ceux
qui sont attaqués de la pourritu-

re ; les loger dans une cave frai-

che, saine, bien ventillée, où la
gelée ne pénêtre pas en hiver, où
en cette saison la température

peut être maintenue régulière à

environ 35 à 40 dégrés Farh.

Pour que les patates-se conser-

vent bien et ne soient pas expo-

sées à pourrir en cave celle-ci 

doit-être avant tout sèche et bien

aérée. Un vide de deux pouces

ou plus entre le mur de la cave
et les compartiments à patates et

3 pouces ou plus entre le plan-

cher de ces compartiments et le

sol de la cave, si ce sol est humi-

de et non betonné, avec des pri-

ses d'air à l’extérieur ou soupi-

raux qui produiront un courant

d'air pur et-qu’on laissera ouvert
entout ou en partie jusqu'aux

froids ; un ou plusieurs ventila-
teurs ou cheminées d'aspiration

s’élevant à l'exterieur de la cave

et munies,de mêmes que les con-

duits de prise d'air, de clefs ré-
gulatrices pour diminuer l'inten-

sité du renouvellement de l'air à

l’époque des gros froids ; de plus
quand les tas de patates sont vo-

lumineux dans les cas de locaux

trop exigus, des canaux en plan-
ches trouées disposés horizonta-

lement au milieu des tas et com-

muniquant avec des conduits tra
versaux faisant l’office de prise

d'air en dehors des comparti-

ments etavec des tubes verticaux

aboutissant au-dessus des tas,

pour produire un courant d'air

dans la masse des tubercules et
dégager tous les gaz qui peuvent

s’y développer et déterminer la

fermentation putride ; toutes ces

précautions assureront la bonne

conservation des patates jusqu’à

l'été suivant. Dans une cave
ainsi conditionnée on peut sou-

vent rentrer les tubercules un

peu frais surtout si la récolte pro-
vient d’un sol sableux, pourvu

qu’ils soient étendus en couches

minces à des intervales assez
éloignés. Daus ce dernier cas,

surtout quand il y a eu un peu

de pourriture dans la récolte,

quelques uns ont obtenu une

bonne conservation de leurs pa

tates en saupoudrant chaque lé-
gère couche rentrée en cave, de

chaux éteinte mélangée de plâtre

bien sec. Ce procédé peut con-

server les tubercules en bonne
condition mais non les doigis len-
dres des peleuses de patates.—

I. J. A. MARSAN,

+——_{@

 

Il est regrettable de constater

que certains cultivateurs persis-

tent à couper leur foin trop tard.
Cette année encore plusieurs cul-

tivateurs n’ont terminé leurs

foins qu'à la fin d'août. Evi-

demment ces cultivateurs se font

fi des enseignements donnés par
les journaux agricoles.

v
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SUR UN SUJET...  CONNU
&

C"- INCROYABLE et vrai pourtant ! Tous les journaux

  

le racontent : un député — et un libéral encore ! ! ! —
vient d'être condamné au bagne pour avoir fraudé le pu-

blic. _
Comment s'est-il trouvé un juge qui ait osé braver la vindicte

du parti au point d'accomplir son devoir à un tel degré ? Car, soit

dit au risque de scandaliser les bonnes âmes Saturées d'esprit de

parti, il y a magistrats et magistrats, de même qu'il y eut jadis fa-

gots et fagots. Et l’histoire en cela ne fait que se renouveler.

Aux siècles passés, la balance de Thémis était sujette à des os-

cillations alarmaates pour les honnêtes gens, et inclinait plus sou-
vent que de raison du côté de la. tare.

Déjà aux temps lointains de Juvénal, la justice -- horesco re-
ferens ! — prenait les allures les plus modernes, et personne n'i-

gnorait que ‘‘le méme crime n'a pas toujours les mêmes suites : à
l’un il vaut le gibet, à l’autre le diadème ! (1)

N'est-ce pas encore Lafontaine qui, sous le règne du Roi-su-
leil, place dans la bouche d’un de ses personnages cette boutade

que l'on dirait viser des têtes familières :

‘D'un magistrat ignorant,

“C’est la robe qu’on salue.” (2)

La Révolution, qui prétendait devoir épurer toutes les institue

tions, a dû fermer son œil ensanglanté sur cette pauvre justice, si

l'on en croit les accents indignés d’André Chénier : —

Ramper est des humains l'ambition commune;

C'est leur plaisir, c'est leur besoin.

Voir fatigue leurs yeux ; juger les importune ;

Ils laissent juger la fortune,

Quifait juste celui qu’elle fait tout-puissant. (3)

Et ailleurs il s'écrie, quelques jours avant de monter lui-même

sur l’échafaud : —

Que cent nouvelles lois qu’une nuit a fait naître,

De juges assassins un tribunal pervers,

Lancent sur son réveil, avec le nom de traîtres,

La mort, la ruine ou les fers.

Mais que nous voilà loin de nos moutons ! Qui, qu'il se soit

rencontré un tripatouilleur politique pris la main dansle sac, voilà

un événement auquel l’histoire de ce pays nous a passablement ha-

bitués ; aussi bien ce n'est pas de cette banalité que je veux discou-

rir. Car ce type dupoliticien gonflant son portefeuille à même les
épargnes des pauvres et les fonds publics esttrop connu. Mais,

Qu'on n'ait pas pendu haut et court ses dénonciateurs ! qu’on n'ait

pas, dans quelque nouvelle assemblée tristement célèbre dans les

annales d’un peuple, ‘ergoté de façon à convertir le blâme en éloges

et mêlé tellement les cartes que l’accusé n’en soit sorti lavé, pom.
madé, exhalant-le parfum de toutes les vertus connues, sans comp-

ter les autres, c’est cela qui me dépasse !

Voir un juge infliger une sentence de trois années de prison à

un député convaincu de....., comment dirais-je ?...... de place-

ment avantageux, faut-il gue nous vivions en des temps renver-
sants ! 1!

De tels incidents, — ne vaudrait-il pas mieux accidents —font-

pressentir la fin du monde.

A moins que ce trop vigilant gardien des intérêts du peuple
n'ait pas eu le talent de partager......

Aufait j'y pense : l’imbécile a tout restitué ! ;

Artifex.
-

(1) Juvénal, Satires, XIII, La Mauvaise Foi.

(2) Lafontaine, Fables XIV, Livre IV.

(3) André Chénier, Odes, Il.

(4) ldem, ibidem, III.

  
  

  
 

preuve et ce sont les seules
munitions faites au Canada.
qu'il vous faut une cartouche à plomb de précision éprouvée et
sur laquelle vous puissiez compter, qui répondrasar-le-champ au
point de mire et À la percussion de la détente insistez pour avoir

LES CARTOUCHES A PLOMB DOMINION
Leur amorce sensible, leur immunité contre les changements de
température et leur charge équilibrée ont fait des Dominion les
meilleures cartouches à plomb pour la perdrix, les canards, les
poules de prairie et tous les petits gibiers canadiens.

Imperial, Canuck, Sovereign, Regal et Crown sont les Car-
touches à Plomb Dominion qui défientles essais de précision.
Faites demander aujourd'hui notre jolie pancarte
illustrée ‘Un Eclat du Vieux Bloc”.

DOMINION CARTRIDGE
COMPANY, LIMITED

Le Seul Moyen de

- Guerir le Rhu-

matisme

 

C'est de le traiter par le sang et
de chasser l'acide empoisonné

ES élancements et les tortu-

res du rhumatisme ne sont
pas dus à la température froide
et humide comme tant de gens le

supposent. Le rhumatisme est
causé par l'acide empoisonné du

sang. Il y a une vérité médica-

le que toute personne souffrant

de rhuimnatisme devrait connaître

—le seul moyen de guérir le rhu-
matisme. c'est de le traiter par le

sang. Tous les liniments, les

frictions et les soi-disant traite-

ments électriques du monde ne

guériront pas le ihumatisme, et

la personne, souffrant du rhuma-

tisme, qui les essaie non seule-

ment gaspille son argent, mais

permet au mal de devenir plus

enraciné dans l’organisme et
plus difficile à guérir lorsque le

bon remède est employé. Les
Pilules Roses du Dr Williams se

sont révélées très efficaces pour
guérir le rhumatisme parce qu’el-

les vont au siège du mal dans le

sang, chassant l'acide empoison-

né, détendant les articulations

raides, supprimant des douleurs

torturantes, et donnant à la victi-

me une santé et ‘un bien-être
nouveaux, M. Vincent Brow, Ha-

vre Boucher, N. E., dit : ‘’Pen-

dant deux ans j'ai souffert pres-
que constamment de rhumatisme,

le mal étant si fort que je pou-

vais à peine marcher parfois.

Le mal semblait être accompagné
d’anémie, et j'étais en très'mau-

vaise santé. Je pris des remèdes
du médecin durant presque un

an sans soulagement. Alors,

sur le conseil d'un ami, je déci-

dai d'essayer les Pilules Roses
du De Williams. Je crois que

j'en ai pris a peu prés une dou-

zaine de boîtes, avec le résultat

que je jouis de nouveau d'une

santé parfaite.”

Vous pouvez avoir ces pilu-

les chez tous les marchands
de remèdes ou par la poste, fran-

co à socent la boîte ou six boîtes

pour $2.50,de The Dr Williams”
Medicine Co ; Brockville, Ont.

  

La mort nous dépouil'e de nos

biens et nous habille de nos œu-

vres.

—Lacordaire.
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Nos Oiseaux
LEUR PROTECTION

 

E CANADAet les Etats-Unis ont récemment conclu-un trai-

“té pour la protection de nos oiseaux.

temps de l’année, il ne sera plus
leurs œufs.

nom de la science.

Dorénavant, en tout’
permis de les détruire ni eux, ni

On ne fait exception que pour ce qui s’accomplira au

À t-on frappé bien juste en agissant ainsi ? Ce que l'on a vou-
lu, c'est la conservation de nos différents insectivores. Or, on ne

protégera effectivement que nos moineaux, si tapageurs autour de
nos résidences et si destructeurs de moissons.

Les moineaux, qu'il sera interdit de tuer, sont une nuissance ;
ils ne chassent guère les insectes
sectivores.

tout en étant rangés parmi les in-
Par contre ils sont en guerre perpétuelle avec tous les

autres petits êtres ailés, leurs frères, souvent si charmants et pres-
que toujours bons insectivores ; ils les chicanent, les éloignent et
s'emparent de leurs nids.

N'aurait-il pas mieux valu édicter des lois contre les moineaux,

mettre leurs tètes à prix ?
Eux disparus, les autres reviendraient et se multiplieraient vite

au bénéfice de nos jardins, de nos champs et denos bois. N'est-ce

pas ce que nous souhaiterions tous ?

  

Précautions

Contre le Feu

dans les Écoles

Les Instituieurs sont Priés d'y

Veiller Soigneusement

 

Protèger leurs élèves contre le

feu et les paniques est le premier
devoir des instituteurs.

11 faut exercer les enfants a sor

tir sans danger en cas de feu,

dès les premiers, jours. Plusieurs

nouveaux élèves feront leur en-

trée à l’école ; d'autres change-

ront de classes et et seront déso-
rientés ; il y aurait donc danger-

en cas de feu ou d'appel au feu.

Dans uneville de l’est, l'an

dernier, deux feux ont éclaté, dix

jours après la réouverture des

classes, heureusement pendant

l’absence des écoliers. Des ex-

ercices de sauvetage en cas de feu
furent pratiqués dès les premiers
jours. Néanmoins ces feux, sur-

venant au commencement du ter-

me, montrent qu’il est dispensa-

de veiller spécialement à le sau-
vegarde des enfants sous ce rap-
port.

Le directeur et les instituteurs

devraient étudier à fond la mai-

son d'école en noter les points

défectueux et en donner avis à
gui de droit.

Les papiers de déchets, les
fournitures hors d’usage et la pa-
peteri2 sont souvent empilés dans

le sous-sol ou dan; le grenier, ou

couverts de poussière, ils sont
exposés à la combustion sponta-

née. Il faut examiner avec soin

les cheminées ou les tuyaux de

fournaise qui passent par le gre-

nier, car ils peuvent si défectu-

eux, livrer passage à des étincel-
les.

Le papier de déchet demande

uae attention particulière. On

devrait se servir de paniers en
métal, l’y enfermer en brûler le

contenu une fois plein : défense
d’accumuler ces déchets. Le
brûlage devra se faire dans une
place de sûreté, sous les yeux de
Pinstituteur ou d’un élève de con
fiance.

Les cendres devraient être dé-
posées dans des récipients en mé-
tal, et non pas à proximité de bâ-
timents ou de clôtures en bois.
jamais laisser du bois près des
poêles ou des fournaises., Cette
négligense a causé plusieurs - in-

cendies.

Toutes les portes des classes,
des corridors et des maisons d'é-

cole devraient ouvrir sur le de-

hors, et n'être jamais fermées à

clef durant la présence des élè-

ves.

Les gardiens, s'il y ena, de-

vraient être tenus d'inspecter cha-

que jour l'édifice, du sous-sol au
grenier.

La position de gardien est im-

; portante. On devrait pourvoir à
un salaire raisonnable pour cet

employé et exiger qu'il soit dù-
ment qualifié poursa charge, et

voir à ce qu'il la remplisse soi-
gneusement.

Le nombre des feux ayant

‘ éclaté dans les écoles a sensible-

ment diminué les années derniè-
res. On en a signalé 35 en 1913
26 en 1914,et 11 seulement en

1915, On espère qu'ils seront en-

core plus rares en 1916, grâce à
la précaution exercée, et il est

permis de supposer que l'on éli-

minera totalement ce danger
dairs un avenir prochain.

On DEMANDE

des Canadiens pour la
Marine Imperial.

 

 

Les hommes peuvent s'enroler
maintenant pour le service

dans la flotte deJellicoe

N a commencé au Canada

O le recrutement d’une di-
vision de 2,000 hommes, pour

servir l’Empire dans la Grande
Flotte, sous les ordres de l’Ami-
ral Jellicoe.

L'attention des Canadiens-
Français est particulièrement at-
tirée sur ce service, et commeil
nedemande aucune expérience
antérieure de la mer, ni une par-
ticulière connaissance de la lan
gue anglaise, nous avons pensé
que les descendants des hardis
navigateurs Bretons et Normand
qui se sont les premiers établis
‘au Canada, sentiront se réveiller
dans leurs veines, le vieil

tinct marin et guerrier.
On disait dans le passé que les

marins ne pouvaieutêtre recrutés
parmi les Canadiens-Français,
Qu'ils n’avaient aucun attrait
pour la mer et qu’ils ne feraient
jamais des marins. L'histoire
démentces statistiques de toutes

 

ins 

façons. Dans les guerres nago-
léonienn s, les marins français
combattirent avec autant de vail-
lance que la merveilleuse armée
du petit caporal ; ils construisent

des vaisseaux plus beaux et plus
rapides que ne le firent les An-
glais à cette époque ; leurs ma-

fins furent les pionniers des

Grands Bancs de pèche à la mo-
rue, et, - Jacques-Cartier, un ma-

rin français, fut le premier à mon
ter le Saint-Laurént.

L'âge des vaisseaux: en ’ bois
vit un grand nombre de belles

corvettes construites dans la Pro-
vince de Québec par des Cana-
diens-Français, et un grand nom-

bre d'elles, dirigées par eux. Les
Canadiens-Français dela Nouvel-

le-Ecosse, Nouveau-Brunswick,

des Côtes de Gaspé, et des loca-
lités près de la mer, sont en re-
nom comme hardis marins, de-

puis des générations.

Les hommes recrutés dans la

Marine Impériale, seront enrôlés

dans la Réserve Volontaire Cana

dienne Royale, pour la durée de

la guerre. Ils s'enrôlent conme

marins Ordinaires, Compétents

ou Chauffeurs, et recevront

$1.10 par jour, avec une gratifi-
cation de $20 pour la femme ou

ses enfants. Les chauffeurs re-

cevront 10 Centins par jour en
plus.

Aucune exsérience de la mer

n'est nécessaire. ll n’en fait

rien qu'un homme n'ait jamais

vu la mer. Si l'applicant est

physiquement recommandable,

d’un bon caractère, et entre l'âge

de 18 et 38 ans, il est éligible.
Quand acceptée, la recrue sera

envové: 4 Halifax, il luisera

donné un équipement complet

d'habits etc, etalors sera envoyé
a une Station d'Entraînement

Naval Angleterre.Apres

deux mois d’entrainement, il se-

ra envoyé sur un des vaisseax de

Sa Majesté.
L'opportuniré sera donné aux

hommes habiles d'ètre portés sur
la liste de paye de sous officier

avec une paie supplémentaire et

une gratification séparée.

Pour tous ceux ‘qui veulent

servir l'empire dans la flotte de

la plus grande bataille navale

que l'univers ait jamais vue, et

qui désirent prendre du service
actif le plus tot possible, la Ré-

serve Navale Volontaire Cana-
dienne Royale vous offre une

occas'on splendide.

Des renseignements complets

concernant le service peuvent être

obtenus en s'adressant au Lieute-
nant Matchews, R. M., 129, rue

des Commissaires, Montréal.
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Deux Jolies Lettres

‘Cher oncle, j'ai un pressant
besoin de deux louis. Je t'en-

voie Ceci par un commissionnai-

re qui attendra la réponse. Si

tu voyais comme je rougis de
honte en t'éerivant ceci, tu au-

rais pitié de moi. Ton neveu

dévoué. ,Ç
P. S. Vaincu par la honte, j'ai

couru après le commissionnaire
pour lui reprendre la lettre, mais

je n'ai pu le rattrap:r. Dieu veuil-
le que cette lettre ne te parvienne
pas.”

L'oncle fort ému, écrivit, par
retour du courrier :

“‘Mon cher Jack, console-toi
et ne rougis pas plus longtemps.
le ciel a exaucé ton vœu : le
commissionnaire a perdu ta let-
tre. Ton oncle dévoué. 

   

E CORRESPONDANT du
Devoir qui accompagnait

de leur voyage dans notre pro-!
vince a noté plusieurs aveux im-.

portants qu'il importe de souli-

gner à l’intention de nos inlassa-
bles dénigreurs :

‘*Un industriel important, M.
Findley,vice-président de la com-
pagnie Massey-Harris,a pronon-

cé des paroles qui méritent d’être|
retenues,

—‘“‘Notre compagnie fournit

des instruments agricoles à peu

près à tous les pays de l'univers,

at-il dit. Sur notre production

totale, UN petit pourcentage est
absorbé par la province d'Onta-

rio. Mais 45 pour cent du reste

vont à la province de Québec et

je suis heureux de dire que ce

territoire est reconnu chez-nous
comme celui où paiements

sont les plus satisfaisants. En

les  
- —.-—.—

Encore un Bon Point:

 

les délégués d'Ontariv au cours |

Nos Edifices

 

Un Secret de Beauté
Pour avoir un teint clair“desyeux brillants et un air de santé,

Votre digestion doit être bonne—Vosintestins et votre foie tenus
actifs et réguliers. Aidez la na-
ture—-prenez les

EE 9
PILLS .

Lea directio
d'une trèsgrandery boite pontment pour les femmes, Ÿ aciale-Darteut en boîtes de 25 Winn 20

 
 

d'autres termes, il n'est pas A no-
tre connaissance de pays où le

, fermier s’acquitte mieux de ses
dettes que dans la province de
Québec. Nous voudrions pou-
voir vendre toute notre produc-
tion dans cette province,”

Voila, ajoute le Devoir, qui
nous venge bien des dénigre-
ments. En même temps, on ne

peut s'empêcher de penser au
frisson d'horreur qui a dû passer
dans les bureaux de direction de
Certaines grandes maisons onta-
riennes le jour où le mot ‘’boy-
cott” a éte prononcé dans la pro-
vince de Québec.
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FLEURQUESNEL
Essayez-le si vous cherchez un
tabacnaturelCanadien, délicieux
et qui ne pique pas la langue,

2 EN VENTE PARTOUT.
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Les dames de la Croix-Rouge
de Saint-Hyacinthe organisent
un tag-day. pour samedi, le 28
octobre. On se rappelle le suc-
cès d’une quête semblable, dans
nos rues, l'année dernière, à pa-
reille époque.

Grâce à la générosité de nos
concitoyens, près “de 600 dollars
furent envoyés pour aider les
Khôpitaux de guerre. Nous savons
que nous pouvons espérer encore
beaucoup de l'inlassable charité
de la population de notre ville

Les besoins sont aussi grands,
aussi urgents que jamais, et nous
sommes encore plus directement
intéressés à secourir les soldats
blessés dont un si grand nom-
bre sont des canadièns, des pa-
rents, des amis et même des ha-
bitants de Saint-Hyacinthe.

Il ne faudrait pas nous habi-
tuer à la misère de la guerre, et
nous enfermer dans t’indifféran-
ce des égoistes beats qui s’en re-
mettent toujou:s aux autres du
soin d'agir et de donner.
Tous nous devons ‘faire notre

part et donner suivant nos moy-
ens. La plus légère aumône est
possible dans un tag-day, et
les offrandes seront- reçues avec
reconnaissance, au nom des bles-
sés, des malades, des mutilés qui
remplissent les hôpitaux militai-
res.

Croix-Rouge.

oOo

SERVICE ANNIVERSAIRE

Mardi dernier, à l’église Notre
Dame du Rosaire a eu lieu le

service anniversaire de M. Am-

broise Chenerte.

000

A I'EVECHE

 

Le Rév. Frère Arcadius, des
Ecoles Chrétiennes. de Montréal

était de passage à l’Evêché, di-

manche dernier. ll a rendu vi-

site à son beau-frère, M. Char-

bonneau, de la rive sud.

—Le R. P. Legaul, O. M, 1.,

de Montréal, prédicateur de la
retraite des Dames de Charité, à

la Chapelle de l’Hôtel-Dieu, est
a I'Evéché. Le R. P. Legaul a
fait le sermon à la grand'messe

de dimanche dernier 4 la Cathé-
drale.
 

PERSONNEL
 

Depuis le commencement du

mois, M. ldola Fournier, de

Bedford, suit les cours de l’Ecole
Commerciale Lalime.

—Mile D. Boucher, fille de M,

le Dr Boucher, de St-Valérien,

était en promenade ces jours der-
niers chez son ‘oncle, M. J. B.

St-Pierre, de La Providence.

| —L'abbé L. O. Roberge, curé
; de L'Ange Gardien ; M. l'abbé
Lamoureux, curé de Granby,

étaient en ville lundi dernier.

—M. l'abbé F. A. Laroche, de

l'Evêché, est revenu sameui der-
nier, dans nutre ville, d'un voya-

&e à Québec, où il a assisté aux
grandes fêtes à l’occasion du dé-
voilement du monument de la
Foi.

—Melle Berthe Ménard, de
Montréal, était en visite ces-jours
derniers, chez son oncle M. -Jos.
Hévé, de la rue St-Dominique.

000

FUNERAILLES

 

Lundi matin ont eut lieu les
funérail es de Dame Agnès Mon-
geau, épouse de M. Noel Claing,
décédée le 20. Le service a été
chanté par M. l’abbé Desro-
chers.

—Samedi le 14, ont eu lieu a
St-Pie les funérailles de M. Fer-
nando Normandin, fils de M.
Toussaint Normandin, âgé de 20
ans.

—Mardi le 17 ont eu lieu à
Montréal les funérailles de M.
Philias Desjardins, âgé de 67
aus. ll était membre de l'Union
St-Joseph de Saint-Hyacinthe,
depuis une quarantaine d'années.

000

UN CONFRERE MALADE
M. Gaudreau, le sympathique

gérant et directeur du ‘Courrier’
est retenu à la maison, à la sui-
te d'une fracture dont il a été vic-
time dimanche dernier.

sympathisons sincèrement.

00o

Nous

Mariages

Lundi dernier a eu lieu le ma-
riage de M. Rolland Laroche,
commis d'immeubles de la pa-
roisse de l'Immaculée Concep-
tion, de Montréal, avec Melle
Albertine Laroche, de la parois-
se de la Cathédrale de cette ville.
La cérémonie a été présidée par
M. l'abbé Laroche, maître des
céronies à la Cathédrale.

—Lundi également, a eu lieu
le mariage de M. Ulric Deslan-
des, de St. Dominique, avec Mel-
le Rose-Alma St-Pierre, de la

remonie a été présidée par M.
I'abbé Gaudreau.

—Mardi a eu lieu le ma-
riage de M. Joseph Charles St-
Germain, contre-maitre, avec
Mlle Marie-Louise Côté.

—Lundi dernier, a eu lieu le
mariage de M. Henri Girouard,
couturier, avec Mile Rose-Alma
Darsigny. La cérémonie a été
présidée par M. l'abbé H. Lafon-
taine, vicaire à la cathédrale.

—Lundi prochain aura lieu le
mariage de M. Jean Plamondon,
avec Mlle Eva Tétreault, tous
deux de la paroisse de la Cathé-
drale.

On annonce pour mardi le 7
novembre prochain, le mariage
de M. Arthur Lethiecq avec Mel-
le Maria Boileau, de cette ville.
La bénédiction nuptiale aura lieu
en l’Eglise de Notre-Dame du
Rosaire. 
paroisse de la Cathédrale. La cé|:

 

ELECTIONS A LA SAINT-VIN-
OENT DE'PAUL
 

Les membres de-la conférence
de St-Vincent de Paul, pour la
Cathédrale, se sont réuñis mer-
credi de la semainedernière pour
procéder à leurs élections annuel-
les.

M. Rémi-Têtreault a été élu
président en remplacement de M.
Eusèbe Clapin, qui s'est retiré

après bien des années de service

actif à la tête de cette société
bienfaisante. M. Joseph Fortier

a été réélu vice-président, M. J.
E. Paquin secrétaire, M. S. Cha-

lin a été élu trésorier. M. le cu-

ré Senécal est le chapelain attitré
de cette Conférence.

00o

AU CONGRES DES .
VÉTERINAIRES

Au Congrès des Vétérinaires,
tenu à Montréal, dans le cours

de la semaine dernière, deux de

nos concitoyens ont fait une ex-
cellente figure, M. P. P. Gatien

et son fils M. Alexandre Gatien.

Le docteur P. P. Gatiena trai-
té un cas exceptionnellement ra-

re et dont plusieurs médecins

n’avaient pas encore été témoins.
Avec un succès étonnant, rap-

portent les journaux de la Métro-

pole, le Dr Gatien a extirpé la

dent hétérotipique par l'oreille
d'un cheval. Cette opération a

été particulièrement adpréciée.

M. le Docteur Alexandre Ga-
tien a également fait des démons-

trations d'opération * chirurgicale
très au point. Nos félicitations
à ces deux concitoyens.

 

 

LES COURS DEDICTION
FRANCAISE

 

sème LECON

Mercredi prochain, à 8 heures.
Salle de l'Hôtel de Ville, M.

le professeur Dumais donnera la
cinquième leçon. En voici le
programme.

La phonétique. Les voyelles
E. 1. O.

Exercices pratiques.
prononciation.

Vices de

Quelques locutions vicieuses
Pièce à étudier :

Le mot - - Victor Hugo

Déclamation :

Le Parricide - - - Victor Hugo
Les personnes désireuses de

.

|

Suivre les cours en qualité d'élè-
ves et qui ont retardé jusqu'a pré-
sent de s'inscrire sont priées de
donner leur nom mercredi soir.

Les élèves sont priés d'occuper
les sièges d’en-avant.

c/s

ACCIDENT
Un bien pénible accident est

arrivé jeudi matin à notre estima-
ble concitoyen le Dr Emile St-
Jacques. En tombant au coin des
rues Ste Anne et Girouard, M. le
docteur s'est fracturé la rotule de

la jambe droite. MM. C. G.Ra-

cicot, J, B. Bélisle, J. Lussier et

Voghel ont transporté le docteur

chez-lui, rue Rosalie, où les doc-

teurs E :g. Turcot et Pagé furent

mandés immédiatement pour ré-

duire la fracture.

Les nombreux amis du Dr St-
Jacques sympathisent avec lui

dans la dure épreuve qui le frap-
pe.

   
 

TOURNOI DE QUILLES

1ère partieEquipe No 1

Majeur U. 122

Laplante A. 154

Chagnon M. 158

Brousseau E. 195
Dupont A. 162

Cordeau W. 3. 126

Equipe No 2 1ère partie

Desautels R. 166
Decelles A. 141!

Raymond J. C. 123

Nichols E. 144

Séguin A. 145
Beauregard A. 146-

Equipe No 3 1ère partie
Lassonde A. 182

Bélanger A. 163

Campbell H. ‘122
Brousseau G. 137

Daunais A. 160
Proulx Ep. 143

Equipe No 4 1ère partie
Ringuet L. 140

Laframboise J. C. | 147
Boivin L. A. 178

David M. A. 113
Brodeur Auré 147

Monnette H. 140

-

 

 

2e partie 3e partie Tota

190 218 530

179 106 439
115 132 405

141 164 500
123 130 425

136 161 422

2723

2e partie 3e partie Totaj

160 192 518

159 141 441
101 202 426

158 153 455
151 116 412

126 136 408

Grand total 2660

2e partie 3e paitie Total

175 186 543
193 112 468

162 126 410

145 157 439
212 143 515

147 113 393

Grand Total 2768

2e partie 3e partie Tota
182 162 484

137 166 448

144 134 456
122 122 356

183 175 505
181 121 - 442

Grand Total 2693

Position des Equipes :

Equipe No
. 4

o 4

3 2768
1 2722

4 2692

2 2660

5

Ernest Hirtz £D.
80, rue Concorde

TRL. 38
attention spéciale au maladies

des enfants.
—_—-

St-Hyacinthe P. Q.

PHARMACIE

VIGER
(En Gros et en Détail)

 

Prescriptions remplies avec sois

Fournisseur des Communau-

tés et Institutions Religieu-

ses, des Hopitaux et Hos-

pices.

Le seul endroit où l’on peut se

procurer les meilleures prépa--

tations et médicaments Fran-

cais, Anglais et Américains.

TEL. No. 60

197 RUE CASCADES

St-Hyacinthe, P. Q,
a

Dr

 

J. E. A, Collette

MEDECIN CHIRURGIEN

Bureaux :

COIN STE-ANN& & GIROU\RD

185 Rue Girouard,

St-Hyacinthe, Qué.
Lo

L.. N. TRUDEAU

DENTISTR

12034ROWST-DENIS;  ~— "MONTREAL

FARINE

MOULEE

Moulin Yamaska
L. E, COTE

ST-HYACINTHE

 

 

LE GARAGE ST-HYACINTHE

Reparations Generales dans les
Machineries de toutes sortes.
 

SPECIALITES

Automobiles et Engins a Gasoline

LN

I
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7

Papier Brouillon
EN TABLETTE (Pads)    

    

 

5 sous la livre

 

 

| Nécessaire pour tous les
bureaux. A vendre aux
bureaux de - - . -

sanesegas,

LA TRIBUNE
ts.

Si les pauvres s'aimaient en”
tre eux ils ne seraient pas pau-
vres.

   

 

Mme BARRATIN. 
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Pres d’un Berceau

(BERCEUSE)
Comme un pêcheur, quand l'aube est prêt d'éclore,
Coûrt épier le réveil de l'aurore.
Pourlire au ciel l'espoir d'un jour serein,
Ta mère, enfant, rêve à ton beau destin.
Ange des cieux, que seras-tu surterre ?
Hommede paix ou bien homme de guerre ?

Prètre à l'autel ? Beau cavalier au bal ?
Brillant poète ? Orateur ? Général ?

En attendant sur mes genoux,
Ange aux yeux bleus endormez-vous ?

  

Son œil le dit, il est né pour la guerre ;
Deses lauriers, commeje serai fière !

H est soldat...... le voilà général;

Il court, il vole, il devient maréchal !

Le voyez-vous, du sein de la bataille,

Le front serein, traverser la mitraille ?

L'ennemi fuit, tout cède à sa va'eur;

Sonnez, clairons, car mon fils est vainqueur !
En attendant, sur mes genoux,

Beau général, endormez-veus !

Mais non monfils ! ta mère en ses alarmes,

Craindrait pour toi le jeu sanglant des armes.

Coule plutôt tes jours dans le saint lieu,

Loin des périls, sous les regards de Dieu ;

Sois cette lampe à l’autel allumée ;
De la prière, haleine parfumée,

Sois cet encens qu'offre le séraphin

A l’Eternel, avec l'hymne divin...

En attendant, sur mes genoux,

Mon beau lévite, endormez-vous.

Du prêtre hélas ! la vie est bien austère !

Pour toi je rève un destin moins sévère ;

Mon jeune ami, l'orchestre harmonieux

A préludé par ses accords joyeux !....

Comme il est bien !. ... Quel charme ! quelle aisance!

Monfils ce soir, est le roi de la danse !

La valse ardente effeuille bien des fleurs ;

Nymphes du bal, prenez garde à vos cœurs !
En attendant, sur mes genoux,

Mon beau danseur, endormez-vous.

Parden, mon Dieu ! dans ma folle tendresse,

J'ai de vos lois méconnu la sagesse.
St j'ai péché, n’en punissez que moi ;

J'ai seule en vous, Seigneur, manqué de foi;,

Près d'un berceau, le rève d’une mère

Devrait toujours n'être qu’une prière.

Daignez, mon Dieu, choisir pour mon enfant;

Vous voyez mieux, et vous l’aimez autant.
‘Et toi, mon ange, aux yeux si doux,
Repose en paix sur mes genoux.

Alfred NETTEMENT.

 
 

Le Pays des Fils
Uniques

ES ALLEMANDS ont
mieux compris que nous

le devoir qu'ont les familles de

donner des soldats à la patrie.

L’un d'eux, Julius Wolf Basser-
‘mann, écrivait récemment, d’a-

près le ‘Journal de Génève” du
24 octobre 1915 :

‘Un accroissement de la nata-

lité allemande est une nécessité
nationale par la raison que cette

guerre ne sera pas la dernière,

mais peut-être le commencement

d’une série de nouvelles guerres.
D'autres part, ils nous repro-

chent notre faible natalité en mé-

me temps qu'ils s’en réjouissent,

car il est évident qu’elle nous li-
vrera à eux sans merci, si nous

n’enrayons ce fléau.
C’est un axiome courant par-

mi eux depuis 1870 que, les cinq

fils de la famille allemande l'em-

porteront sur le fils unique de la
famille française.

Maximilien Harden écrivait

naguère :  

Nousfaisons la guerre à la
France, parce que, ne voulant

plus d'enfants, elle n’a plus le

droit d'occuper une si grande

place en Europe et aux colonies.

Voilà un soufflet que nous de-
vons, hélas ! dévorer en silence,

car malheureusement il est méri-
té par de nombreuses familles

qui ne voulaient qu’un berceau.

Nous n’avons pas le droit de
le rendre car les Allemands ont
été prolifiques. Leur pays n'est
pas beaucoup plus grand que le
nôtre et il a presque le double de
notre population et de notre ar-
mée. Il puise dans ses garennes
et y trouve assez de lapins cas-
qués pour peupler ses intermina-
bles tranchées en Orient et en
Occident.

Notre devoir est de l’imiter sur

ce point. C’est le seul dans tou-
te sa Kultur que nous ayons à
envier. Au fait c'est Iz précepte
divin : “‘Croissez et multipliez-
vous.”

En 1895, 834,000 enfants nais-

saient en France et 1,877,000 en

Allemagne : c’étaient les deux

classes qui devaient en 1915 se
lever l’une contre l’autre.

  

En 1905, notre natalité bais-
sait encôre et celle de nos enne-
mis moñntait : 807,000 contre

1,987,0 5.
En 1913, nouvelle chute de

notre côté : 750/00 contre 1.870-
000.

En 1B;ans, de 1895 à 1913,

l’Allemagne s'est enrichie de 35

millions d’enfants et la France

de 5 milions seulement,

Il en est résulté que la propor-

tion de notre armée à celle de nos
ennemis est commescelle de nos
natalités respectives,de un à deux
et demi.

La France compte aujourd'hui

1,820,000 adolescents'de 12 à 17
ans et l'Allemagne 4,600,000.

Elle à 4,115,000 enfants de 12

ans et l’Allemagne 9,104,000.

Voilà les armées futures.

Enfin, aujourd’hui la France a
39.600,000 etl'Autriche Hongrie
52,000,000. N'est-il pas juste

| de pousser le cri d’alarme et de

sonner lc tocsin ?

Il faut espérer que la guerre

actuelle la mettra dans l'impossi-

bilité de nous attaquer. Mais
qui peut répondre des années sui-

vantes ? Si notre infériorité nu-

mérique devait se prolonger,
nous ne pourrions même pas es-

quisser un geste de résistance

contre la formidable attaque qui

se produirait contre nous. Ce
serait la fin de la nation françai-
se.

Chanoine S. CUBE.

——0>+.

Le Droit Historique

de notre Langue

’EST UN missionnaire ¢a-

C tholique, un franciscain,

Qui, le premier a conquis à notre
langue, son droit historique en

Canada et particulièrement dans
Ontario.

‘Le Père LeCaron, dit-il, se

dirige vers l'ouest et il atteint

bientôt le pays des Hurons, si-

tué sur les bords du lac du même

nom, à trois cents lieues de Qué-

bec. Ce grand apétre de la civi-
lisation mettra autant de zèle à

l'instruction de ces pauvres sau-
vages qu'il en avait mis à l’édu-

cation de Mgr le Duc d'Orléans

dontil avait été jadis le précep-
teur.

Et voilà la destinée de cet ou-
vrier du bien ! Des trésors ‘de

vertus et de science qu'il possède

il sait faire, avec une touchante

générosité, la part des grands de
la terre et celle des humbies en-

fants de la forét. Il y a trois

siècles, un missionnaire de notre

sang et de notre race faisait déjà

résonner, dans les solitudes de

l'Ontario, ce verbe français qui

a toujours été, de par le monde,

le véhicule de tout ce qui est

beau, de tout ce qui est noble et

de tout ce qui est généreux.

Le droit historique de

langue, le voilà.

11 remonte jusqu’à l'heure où

le premier Récollet fit pénétrer,
au risque de sa vie, la civilisa-

tion jusque vers les régions de
l'ouest. Civilisation et langue

française sont sceurs-jumelles

dans ce pays, où elles font par-

tie d’un héritage glorieux dont
les nôtres ont le droit d’être fiers.

‘

UNE-VICTOIRE
La prohibition a été voté ces

jours derniefs à St-Placide par

notre un vote de 91spour:et 76 contre.

 

 
 

Hommage à la Foi

Voici un très important extrait
du discours dulieutenant gouver-

neur, Sir E. Leblanc, prononcé

lors du dévoilement du monu-
ment de la Foi :

“Nous sommes un peuple de

croyants, l'idée religieuse est tra-

ditionnelle chez-nous ; nos mœurs

et toute notre vie nationale por-

tent l'empreinte de sa forte et

mystérieuse influence ; et c’est
en conservant avec soin le trésor

de notre foi que l'on assurera

mieux l'avenir de notre race.

Ecoutez ce qu'en dit tout ré-

cemment Henri Lavedan, dont

le témoignage ne peut être sus-

pect pour personne : ‘‘Soyons

persuadés, dit-il, que la morale

naturelle, aujourd’hui plus que

jamais, ne suffit pas a étre une

école parfaite, achevée, de la

meilleure conduite humaine. Le

devoir illimité ne s'accomplit que
par dilettantisme et pour l’art. La

religion seule enseigne une mo-

rale de premier dégré et à la for-

ce de la prescrire, le pouvoir et le

don de l’animer, de l’enflammer,

de la rendre vivante et glorieuse,

d'en faire une nécessité, un com-

mandement. On n’a quelques

chances réelles d'assurer l’exten-

sion, la grandeur et la beauté de
la famille française qu’en ayant

recours à l'esprit religieux, à ses

bienfaits reconnus, en le semant

où il manque et ne demande qu'à

germer, en  l'encourageant et en

le développant dans des terrains

mieux cultivés, en le tespectant

enfin partout, au lieu de chercher

à le combattre et vouloir l’étouf-
fer.”

 

Protegez les Enfants

Contre les Rhumes

D'automne

"AUTOMNE est la plus du-

re saison de l'année pour
les rhumes—un jouril fait chaud,

le lendemain la température est

humide et froide, et à moins que

la mère ne soit sur ses gardes

les enfants prennent des rhumes

qu'ils peuvent garder tout l'hi-
ver. les tablettes Baby's Own

sont le meilleur remède auquel
la mère puisse avoir recours pour

prévenir et bannir les rhumes.

Elles agissent comme doux laxa-

tif, tenant les intestins et l'esto-

mac libres et en bon état. Une

dose de temps en temps prévien-

dra les rhumes, ou s'ils arrivent

soudainement le prompt usage
des, Tablettes les guérira rapide-

ment.

Vendues par les marchands de

remèdes ou par la poste à 2scts

la boîte de The Dr Willams’ Me-

dicine Co., Brockville, Ont.

—

APPEI,
Aux Anciennes

de Lorette

 

ES DAMESet les Demoi-

selles de St-Hyacinthe,
Anciennes Elèves ou Amies de

l'Académie de Notre-Dame de
Lorette préparent en ce moment

une vente de charité pour venir
en aide aux Religieuses, en leur

aidant à restaurer leur Alma Ma-

ter, devenue Septuagénaire, et

leur, permettre ainsi de Continuer 

———

RHUMATISME DES
PLUS DOULOUREUX

 

Douleurs terribles continuelles jusqu’à
ce qu’il prit “FRUIT-A-TIVES".

   
MR. LAMPSON

Verona, Ont., 11 nov. 1915,
“Pendantplusieurs années, j'ai souf-

fert du rhumalisme et de douleurs
affreuses dans le côlé et le dos, prove-
nantd’efforts et d’avoir levé des poids
trop lourds.

J'avais abandonné tout espoir de
devenir en santé, lorsqu'un ami me
recommanda ‘‘Fruit-a-tives”, et après
avoirpris une première boîle, je me suis
senti tellement mieux quej'ai continué
À en prendre,et je suis maintenant en
santé parfaite, grâce À votré remède”,

W. M. LAMPSON.
Vous qui lisez ceci—si vous avez

quelque maladie des rognons ou de la
vessie, ou si vous souffrez du rhuma-
tisme ou de dgulcurs dans le dos ou
dans l’estomac,faites l’essai de “Fruit.

a-tives”, 50e. la boite, 6 pour $2.50,
grandeur échantillon, 25c. Chez tous
les pharmaciens, ou Fruit-a-tives
Limited, Ottawa. :

  
 

et de mener à bonne fin l’œuvre

de l'instruction de la jeunesse à

laquelle ellés sont consacrées.

Cette maison de Lorette a vu

passer, dans ses murs trois génè-

rations d’enfants. Le poids de

la vie pèse donc lourdement sur

son toit et ses anciennes bri-

ques se désagrègent. Mais le

temps qui détruit tout est aussi

celui qui fait naître, a dit un poê-
te.

De magnifiques petits travaux

de fantaisie et de goût : brode-
rie, peinture, robes pour enfants

peignoirs, boudoir-cap, tricot en

laine et eufil, dentelles aux fu-

seaux, et beaucoup d'autres arti-

cles confectionnés par les Dames
les Dermoiselles, les Elèves de

l'Institut ec les Religieuses, se-

ront mis en vente, pour le public

dans les salles de l’Académie de

Lorette, les 21, 22, 23 Novem-

bre. Les salles seront ouvertes
dans la journée et le soir.

Il y aura de très jolis articles
qui seront vendus au prix des

magasins locaux. Les personnes
Qui songent, dès maintenant, à

choisir les cadeaux qu’elles offri-

ront à Noel ou au Nouvel An,

auront là une occasion charman-

te de faire un choix judicieux,
or ginal et agréable. Elles con-

tribueront, en même temps à une

Donne œuvre en restaurant et en

rajeunissant un Couvent qui a

déjà fait beaucoup de bien et qui

est appelé à cn faire encore beau-
coup.

Ainsi donc qu'on visite, en
foule, cette vente de charité, mar-
di, mercredi et jeudi, les 21, 22
et 23 novembre.

 

Toute femme est une école, et
c'est delle que les générations
reçoivent vraiment leur croyance.

 

Les Tablettes

ZUTOO
Sont un remède que des milliers de Ca-
nadiens prennent, et elles guérissent
des milliers de vilains maux de tête.
ZUTOO érit tout mal de tite en
l’espace de 20 minutes, 25c. la boîte
chez tous les marchands,
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Réndez Votre Vie
avec l’Klectricité. ~ «7. =

Plus Comfortable

 

 

  
“rantispou toujours.

poêles de seconde main.
ferte. Profitez-en.  

L'électricite séra- à n serviteur obligeant-thez-vouë.

* La Cie de Gaz, Electricité et Pouvoir
vous offre aujourd'hui, pour $3., un _fer

quivous débarrassera de tous les ‘incon-

1 a "vénients des anciens fersà- repasser.
‘ Ce ter de hâute qualité, donne untrès bon-service… Ga-

Rf |"? On veut aussi acheter, a de très bonnesconditions, à la
|-Cie de G z, Electricité et: Pouvoir,:de trés beaux et trés bons

C'est une aubaine quivous est of- ‘

Pour plus amples renseignements, s'adresser à C: E.
HEON, 'solticiteur. ’

La Cie de Gaz, Électricité et Pouvoir,

a
e

. -
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“ CANADIEN
HORAIRE

   
Départ de St-Hyacinthe :

Tousles jours,excepté le Diman-
che.

8.11 A. M. et 3.25 P. M., pour
Farnhamet les stations inter-
médiaires.

11.45 À. M. et 6.35 P. M., pour
St-Guillaume et les stations in-
termédiaires.
Prompt raccordement à Farn-

ham, pour tous les points d:s
Etats-Unis, ainsi quepour l'Est
et l'O cst Canadien.

Pour billets et renseignement
s'adresser à R. E. CoverkE,

125 Cascades,
Tél. 70. Agent de billets
 

 

Horaire des Trains
 

ALLANT A L'Est,

g.20 A. M.—Tous les jours pou
Saint - Liboire, ActonVa"
le, Richmond, Sherbrooke,
Island Pond, Lewiston &

Borland. ExcepteIdimap-
chepour Victoriavitle, LCévis
et Québec.

3.15 P. M. Venant de Montréal,
arret stattons intermédiaires
Samedi seulement.

5.38 P. M.—Tous les jours, (ex-
cepté le dimanche), pour
Acton-Vale, Richmond, Vic-
toriaville, Lyster, Sherbroo-
ke, Island Pond.

9.35 P. M.—Tous les jours pout
Acton-Vale, Richmond, Vie-
toriaville, Québec, Sher-
brooke, Island Pond, Lewis-
ton, Portland.

6.40 P- M.—Venant de Mont-
tréalet garre-intermédiares,
tous les jours. Excepté le
dimanche et le samedi.

1.z0P. M.—Venant de Mon
réal et gares intermédiaires
tousles jours

"ALLANT A L'OUEST -

5.56 A. M.—Touslesjours pos el
“ St-Hilaire, Belœil, St-Lam-

bert et Montréal. ;

7.30 A. M.—Tousles jours, (ex-
cepté le dimanche), pour St-
Hilaire, Belceil, St-Lamben
et Montréal.

: Laurent et des Provinces Mariti.

1

10.24 A. M.—Tous les ‘jours
(excepté le dimanche), pou
St- Hilaire, Beloeil, St-Lam
‘bert et Montreal

2.30, P. M. —Allant à Montréal
;_ et gares intermédiaires, tons

jours. Exceeté le samedi et
le dimanch

5.20 P. M.—Tous les jours pou

Ste-Madeleine, St Hilaire,
Belœil, St Lambert et Mont-
réal.

8.00 P. M.—Allant à Montréa |
et gares intermédiaires, di-
manche seulement. -

Pour toutes informations s'a-
dresser à F. C. Bouvette, AGENT.

Quèbec, Montreal à
SOUTHERN Ry

HORAIRE DES TRAINS.

—

 

(Corrigé au 20 Sept. 1914)
Sr HyadiNrae—Sonis.
Tous les jours, dimanches exceptés.
Départ ‘de St-Hyncinthe À 8.40 u. un.

el & 5.05 p.m.
Acrivé X Sorel à 10.30 à. ut, 7.30 p. m

Sr-HYAOINUHE - Esenvtiike, Boston, xu
LES POINTS DK LA NOUVELLE ANGLELERRY

Départ de St-Hyncinthz a- 10,00 a, 1m
et 5.40 p. m. -,

Arrive n [Iberville à 12.00 (midi) e.
7.00 p. m. Ç *
Trains arrivait: À St-Hynointhe 1

Surel à810n m.et 5.15 p. an. d'Eher-
ville à 8.20 a. m. eL3.15 p. m.

Billets pour n'iniporte quelle station es
Cnnada et aux Etats Unis en vente chez

L. BoURBEAU. Agent a la Station,
N. J. Fenouson,

Gérant (UJénéra:-des Passages
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Gomme Wrigley
Voulez-vous augmenter votre endurance au
travail? Avez-vous besoin de quelque chose
qui vous donne une nouvelle vigueur? Qui

- soit rafraichissant et de longue durée?

]
De quelque chose de bon, d’adoucissant, d’agréable
et qui vous calmera les nerfs lorsque vous aurez

f un travail long et ennuyeux à faire?

»

 

  

 

    

 

Le voici! C’est ceque les. hommes, l’argent et les
q machines peuvent faire:de mieuxpour votre bien-être.

Machez-en  Empaquetage
. hermétique—

après chaque Conservation
parfaite  

  

 
Fabrication

Canadienne Par la voie du chemin de fer ue
l'Intercolonial

La voie du chemin de fer 1n
tercolonial est ls sfis courte par
Québec aux_end.Dits du bas St.

 

    

  

Ecrivez à
Wm.Wrigley Jr, Co.

Ltd., Toronto, Ont, pour
demander Je petit livre

. . amusant * Spearmen’s
‘ - Gum-ption Book,

Deux

Saveurs
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ECOLE DE CHANT

PLAMONDON

   

 

 

SOUDEUR AUTOGENE | reLepHONE BELL 172°

M. Blondin annonce au pu- |
blic qu'il a actuellement un sou | mes. :

L'Express Maritime No 34
laisse St-Hyacinthe, tous les.
jours à 10.05 hrs a. m., pour
Cambelton, N. B., et pour les
points plus à l’Est.
Pour informations et billets,

s’adresserà . :

E. PICARD, 35 Rue Laframboise.
‘Agent des billets de l’Inter-

|Suecursale de SAINT-HYACINTHE

J. JULESGINGRAS
ENTREPRENEUR, PLRINTRE

deur autogène faisant les répa- |
rations et soudures de toutes piè- |
ces brisées, tels que morceaux |

de Montréal

A la Société Philarmonique d'automobile, machines agrico- | #1 TAPISSIER
rue Mondor -  'Pél 265 les, cuivre, fonte, aluminum, ete |
; ; CS | ete.
 

 ENSEIGNEMENT DU CHANT OUVRAGE GARANTI :xéeuté avec soin et promptitude.
Essaiabsolumentgratuit de lavoix

- Mêmestarifs qu’à Montréal
 

6 RUE TETU
S'adresser à M. A. L. Auger, colonial, St-Hyacinth«  chez A. Blondin & Cie, _ST-HYACINTHE, QUE

Circulaires gratis sur demande
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“NOIR - BLANC - TAN
Combinentle  xX liquide et la pâte.
Faciles à em-

| . . ployer. Sans, i : acide. Conser-
. Lo vent le cuir.

Donnent rapide-
ment, un poli J

; brillant.

. F. DALLEY Co.of Canada, Ltd.,
FF Hamilton - Canada
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| Tout otivrage qui m'est-canfié est; t 5
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AuConseildeVille
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‘Nos échevins se sontréunis mercredi soir sous Ia .présida wh

de M. le maire Morin. . gs

On a procédé d'abord à la révision de la liste électorale.
Le greffier, M. Messier a donné lecture de la requête de l’U-

aion St-Joseph disant qu’elle ne consent'pas à larenonciation ‘que
la cité est autorisée à consentir des droits de servitude que la cité

peut avoir sur le frent du terrain voisin de la rue Girouard, coin’
de la rue Laframboise et demandant au Conseil d'employer tous les
moyens aux fins d'empêcher la construction de tout édifice sur le
front du dit terrain, voisin de la rue Gifouard.

M. l'échevin Fontaine a proposé la résolution suivante.

Attendu que par simple déférence le Conseil a passé une réso£
lution le 11 octoqre courant accordant la demande de M. H. At

Beauregard, en date du 11 octobre courant à la condition que la
Société Union St-Joseph n'ait pas d'objection ;

Attendu que cette Société refuse d'intervenir ;

Attendu que la Cité n'a plus et n'a jamais eu depuis. un’grand

nombre d'années de droit sur la lisière de terrain en ‘question for-
mant partie du lot 605 du cadastre de cette Cité ;

Attendu que la Cité n'a jamais exigé le respect de la ‘clause

comportant une prétendue servitude en sa faveur, des propriétaires
passés et actuels des lots 604 et 605 du dit cadastre et qu’elle a
laîssé chacun des propeiétaires contigus à la propriété du vieil Hô-

tel Yamaska se servir à leur guise du terrain sur lequel telle soi-
disant servitude existe ou a pu exister en sa faveur seulement ;

Attendu qu’il n'y a jamais eu de servitude de créée en faveur

de la Cité sur le terrain donnant sur larue Girouard en face de
l'ancienne bâtisse appelée Hôtel Yamaska ;

Attendu qu’il est de l'intérêt de toutes parties intéressées y
compris la Cité de St Hyacinthe afin d'éviter tout doute à cet égard

empêcher litige, et d'acquiescer purement et simplement à la de-
mande de M. H. À. Beauregard ; ’

Il est résolu que la Cité déclare renoncer aux prétendus droits

qui d'après elle n'ont jamais existé aux termes eten vertu de la

clause insérée dans l’aete de vente et transaction intervenu

entre le Rév. À. B. Dufresne et la Cité devant R. Deschénes, no-

taire, le 7 nov. 1883, enrégistré à St-Hyacinthe sous le No 28168

et que le greffier soit autorisé à intervenir à l'acte à cette fin à la
condition que MM. T. D. Bouchard et H. A. Beauregard se por-

tent garants envers la Cité pour tous troubles, indemnités, domma-

£es, etc, qui pourraient résulter de la renonciation consentie par la
Cité.

Cette résolution, secondée par l'échevin Godard, est appuyée

par les échevins Fontaine, Godard, Girard et Gobeil. MM. St-Ger-

main, Payan, Gervais et Bélanger votent contre.

Le Maire Morin vote pourla résolution pour partager l'égalité
des voix et la résolution est adoptée.

M. Bélanger propose secondé par M. St-Germain :

M. Bélanger propose secondépar M. St Germain :

Que MM. J. A. Casavant et Henri Champagne soient ‘som-

més auditeurs de la cité. Cette résolution est adoptée unanime-
ment. . : .

Nos pompiers volontaires demandent un salaire de $50. par
année mais il sont remis à une autre séance.

M. Bélanger propose, secondé par M. St Germain :

Que l’ingénieur Hector Cadieux soit averti que son engage-
mentfinit le premier novembre 1916 et que le Conseil n'a pas I'in-
tention de le réengager. :

L'échevin Fontaine dit que cette résolution est inutile attendu
que l'engagement de Cadieux a été fait pour se terminer le Ier no-

vembre et que cette résolution est de nature à causertort et préjudice

à l'ingénieur Cadieux et qu’il n’est pas nécessaire de coucher cette
résolution dans les minutes. Si au moins on ajoutait des remercie-

ments pour les économies réalisées les deux années qu’il a été à

l’emploi de ta Cité, je n'aurais pas d'objection à voter pour la réso-

lution. .

Votérent pour la résolution telle que dite par M.

MM. Girard, St-Germain, Payan, Bélanger et Gobeil,
MM. Fontaine et Godard furent les seuls dissidents.

PRODUITS MASCOUTAINS

Bélanger :

 

LES ORGUES CASAVANT
 

UCUNE industrie a_plus re à Saint-Pierre. La cérémonie
puissamment coutribué à

|

a été présidée par S.G. Mgr l'Ar-
faire connaître le nom de notre chevêque.”
cité que la manufacture d'orgues| On ne chôme pas aux ateliers-

des Messieurs Casavant. de MM. Casavant. Vendredi
**Les Cloches de Saint-Bonifa- dernier, *‘La Patrie”, de Mont-

Ce”, dans sa livraison d'octobre,| réal,annonçait l'inauguration des
annonçait que la paroisse de St-

|

nouvelles orgues de Maisènneu-
Pierre du diocèse de S. G. Mgr| ve.

Béliveau venait de ‘‘mettre le

dernier cachet à la solannité des
Offices liturgiques” en achetant
un orgue. ‘‘Il sort, dit cet orga-
ne, des ateliers Casavant et a coû-

té $2.000. Il a été béni et inau-

guré le 27 septembre en une fêie
oissiale comme on sait en fai

*“Voici maintenant, lisait-on
dans cet article, la description dé
cet orgue colossal qui fait l’or-
gueil de la paroisse de Maison-
neuve qui posséde par Jà le plus
grand de la ville de Montréal et
après celui de St-Paul de Toron-
tô-lesplus considérable du Cana- 

Vendredi soïr — Salut —

“

Samedi:

Ts

x Mélodie:du XIesiècle.

Dimariche

Raymond.

O:'Spem Miram de Gounod
Tantum Ergo de St Saens.

des pièces d'orgue des auteurs les
Gigout et Guilmant.

AvélVerum, 4 voix-inégales, de Chs Goundd. SY
O gloriosa Virginum, à 8 voix de Beethoven
Tantüm ergd, a 4 voix inég. de Faure.’

Salut, Ave Verum de Palestrina
O/gloriosa Virginum de Beethoven

PROGRAMME MUSICAL
©FETES DU TèmeCENTENAIRE |

Laltie Hostias, à 4 voix inégales,-St#Skens
ub tuum;quatuor de Anjou, Lo ’

Soliste : A. C. Crépeau.
Tantum-Ergo,de Th. Dubdis.

Messede Th. Dubois — Solistes : A. C. Crépeau et Félix

,chanté pareRév.P:Granger O.P.

Christus Vincit de Hasdententfelt. '
Directeur : Prof. J. E. Paquin. |
Organiste : Tél. Urbain.

M. Urbain, le talentieux organiste de Notre-Dame exécutera
plus célèbres : Vierne, Widor,

   
 —  

da. Il compte 146 régistres qui

se partagent en go jeux parlants

et en 56 accouplements, la mani-

pulation de ces régistres est faci-
litée par l'emploi de 54 boutons

ajustables sur lesquels s’impri-

ment les combinaisons les plus

variées.  L’instrument se divise

en 2 parties, l’une au-dessus du
maître-autel, l’autre la vaste tri-

bune à l’Ouest de l'église. L'or-

gue des chœurs est composé d'un
grand orgue d'un écho et d’une
pédale, en tout 21 jeux. C’est
un instrument complet par lui-

méme, quise joue de la tribune
sur le méme clavier que les gran-

des orgues. Il est expressif et
c'est ici qu'aparaît le merveilleux

du mécanisme électrique, il per-
met à l'organiste assis dans lé

jubé d'ouvrir à volonté les lames
des boîtes expressives situées à

200 pieds de lui et cela par l’in-
termédiaire de fils conducteurs et
d’électro-aimants actionnant des
moteurs qui mettent en mou-

vementles volets des boîtes d’ex-

pression. Celui-ci sert comme
Orgue d'accompagnement pour

soutenirles 1 Jo voix d'enfants qui
se trouvent au sanctuaire. Les

grandes orgues de la tribune se

composent: d’un. grand orgue.
d’un récit, d'un positif, d'un solo
et d'une pédale; 3 des claviers
commandant'les jeux placés dans
des boîtes d'éxpression. Cet ar-
rangement permet de donner à
l'instrument -plus de souplesse
d’intonation en même temps qu’
une plus grande variété de sono-

rité et une plus grande richesse

de timbre. ‘La manipulation de

l’instrument est encore facillitée

par d'autres accessoires, teis que:
pédale de crescendo, etc. Une

soufflerie d’une force de 15 che-
vaux actionne le mécanisme et

donne aux tuyaux leurs voix. II

faut au moins4o pieds cube d'air
par seconde pourjouer cet instru-

ment colossal; c’est presque 2

fois autant qu'il en faut pour les

grandes orgues- de Notre-Dame

de Paris. Une meilleure idée

des proportions‘de l’orgue s’ob-

tient si l’on saitque ces seuls tuy-
aux de façade pèsent 4 tonnes et
qu’il y a dans l’orgue plus de
6.500 tuyaux dontle poids dépas-
se 20.700 lbs, et qu'il y a 900,000:
pieds linéaires de fil de cuivre re-
liant les sommiers au clavier... Il
afalut cinq wagons pourla trans-

porter. Ces grandes orgues ont
été construites;par la célèbre mai-
son Casavant ‘& Frères, de St-
Hyacinthe, elles sont un bel
exemple du perfectionnementau-  quelion en estfendüiau Canada.”

tv

Conseils D’art

 

En admettant même que l’on

n’aie pas l'intention de devenir

chanteur professionnel, il sera

toujours préférable de choisir
pour professeur un artiste ayant

eu quelqu'expérience personnel-
le de la scène ou du concert.

Seul un tel professeur, ayagt
l'expérience du public pourra en-

seigner le placement de la voix

et ce contrôle de soi si nécessai-
re au chanteur.

Il va sans dire que l'artiste en-

core en pleine possession de ses
moyens doit être préféré à celui

Qui aura du se retirer prématuré-
ment de la carrière par suite de

la perte de sa propre voix faute
d'une bonne méthode.

En d'autres mots, il faut se

méfier du chanteur sans expérien-

ce dont la carrière s’est. terminée
trop -tôt.

Méffions-nous également du

professeurqui n’a pas d'élèves

qui lui doivent entièrement leur
éducation vocale.

‘Les vrais professeurs de chant

ont souvent à souffrir de la cor.-

currence déloyale d'organistes,

et accompagnateurs qui savent

exploiter une connaissance par-.
fois plus grande de la musique

pour faire croire à leurs dupes

qu’ils ne connaissent autant au

sujet de la voix que les chanteurs
eux-mêmes qu’ils ont été appelés
à accompagner, alors que leur

science se borne à donner les in-
tonations, le rythme et une in-

terprétation quelconque de chan-
son données à des élèves incapa-
bles de rendre justice à leur voix

ou à la musique, par manque de
préparation vocale. —

Dans ces cas, les tarifs sont
généralement inférieurs à ceux
demandés par les professeurs

compétents et ce n’est qu'après
un eectain temps, souvent trop
tard, que les élèves ou leurs pa-
rents remarquent des troubles vo-

caux dus à de mauvaises métho-
des ou plutôt, à l’absence com-
plète de méthode de charlatans
sans scrupule.

A

… Ecole de Chant:Plamondon.
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UN‘MILLION

Sir Lomer Gouin annonce que
la province va souscrire un mil-
lions de piastres auFonds patrio-
tiques Canadien.

C’est là un joli geste-pour ,une
«province qui est accusée “de ne
pas faire son devoir.

Chorale St-Stanislas
Nos concitoyens ont eu le plai-

sir d'apprécier les mérites de la
Chorale St-Stanislas de Mont-
réal. Ils lifont done, avec inté-

 

-| rêt, le compterendu suivantque
‘nous fait un membre de la Cho-
rale, avec d'autant plus de plai-
sir qu'on y reverra les noms de
quelques-uiis de nos ex-concitoy-
ens. .

— 0 —

Mercredi les membres de la

Chorale de St-Stanislas procé-
daient à l’élection de leurs offi.’

ciers. Avant l'élection, le prési-

-| dent M. Félix Desrochers avocat

fit la revue des travaux exécutés,

par les membres de cette organi-

Sation musicale. Progrès cons-
tant, harmonie, travail et succès

|télles furent les notes dominan-

tes de ce discours. La chorale

dit il, en substance ne recherche -

pas d'éloges, il lui suffit de re-
garder en arrière et d’embrasser
dans un vaste coup d'œil les œû-

vres difficiles qu’elle a exécutées
pour être fière d'elle-même. Ses
succès elle les a trouvés dans
l’interprétation des grandes œu-
vres du répertoire religieux

Dubois, Rousseau ; Gounod
Lavallé-Smith, César Franck

Bazin ; Delibes, Massenet etc ;

furent les Maîtres qu’elle choisit
pour donner plus d'éclat au cul-
te de son église paroissiale, et
pour trois années d'existence

.

.

.
’

.
’

e'est là un record dont la chorale
a raison d'être fière . Après les
remerciments distribués d'ailleurs
avec raison à tous ceux qui
avaient contribué au succès de
la chorale et en particulier après
avoir décerné au Maître de cha-
pelle M. Hercule Desjardins des
éloges bien mérités M. Desro-
chers invita les membres à procé-
der à leur élection qui eut lieu
sous la présidence distinguée de
de M. l’abbé René Kieffer cha-
pelain de la chorale.

“ Le vote donna le résultat sui-
vant.

Président Honoraire : M. l’Ab-
bé A. U. J. Piette, curé, Vice-
Présidents Honoraires : M.l’Ab-
bé G. Sanche ;

Messieurs Alfred Pion ; Omer
Lefebvre ; P. Corbeil et M. J.
Fortin. Chapelain: M
Réné - Kieffer. Président Actif
M. Félix Desrochers Avocat. 1er
Vice-président. Dr. A. M. Cho-
lette 2e ““ *¢ J. E. Poirier,
secrétaire J. E. Lusignan tréso-
rier J. E. Gratton Bibliothécaire
Georges Deslauriers Asst ** Gin-
gras Maitre de Cérémonies J. B.
Lussier

Conseillers Messieurs Wilfrid
Dechesny, J. Millette ; J. R,
Senecal ;

Albert Wilhelmy.
L'orgue est tenu par M. le No-

taire Chs, Archambault.
De toutes les Associations.

chorales ue la ville de Montréal
celle de St Stanislas est certes.
l’une de celles qui ont le plus.
mérité de la part des connais-
sances de l’art mufical. Elle n'a
que trois années’ d'existence et
elle a vaincu les plus grande dif-
ficultés du réperteire musical
grâce à l’habile direction qu’a su
lui donner, son devoué directeur
M. Hercule Desjardins. La
chorale se compose actuellement
de 65 voix d'hommes et de so.
voix d'enfants. Elle compte en
plus 100 voix de femmes pour
interpretation des oratorios des.
grands maîtres ; c’est donc dire
que la société repose sur des bj.
ses solides, et qu'elle. constitue
un desfleurons qui ornentce dia
déme musical'de la ville de Mort.
réal. COMMUNIQUÉ

td ’

l'abbé’


